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CIRCULAIRE N°519.

l" DIVISION..— 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

OUVERTURE DE CREDITS AUXTONGTIONNAlRESDE LA MARINBPOUR LES TAXES
ËXTÉftiEURÉS DES DÉPÊCHES À EUX ADRESSEES DES COLONIES FRANÇAISES

OU DES PAYS ÉTRANGERS, SOUS CONTRE-SEING REGULIER ET PAR LA VOIE

DES PAQUEBOTS BRITANNIQUES. REMBOURSEMENT ULTÉRIEUR DE CES

, TAXES PAR LE MINISTERE DE I>A MARINE.

S ier. M. le Mihistre d'État et des finances et M. le Ministre de la
marine et des colonies ôttt arrêté de concert lé "règlement suivant, en
dale du 6 mai courant :

ART. 1er. Les receveurs des postes sont autorisés, par dérogation à
l'article 1867 de l'inslruction générale, à ne pas réclamer le payement
des taxes dues polir le port extérieur des dépêches de service adressées
aux préfets marithneS, aUx chefs de service de la marine dans les ports
et aux commissaires généraux des ports militaires, sous contré-seingré-
gulier et par la voie dés paquebots britanniques, par les fonctionnaires
publics résidant dans les colonies françaises Ou dans les pays étrangers

-,.

avec lesquels ils sont admis à correspondre en franchise de port terri-
torial.

ART. 2. A leur arrivée au bureau de destination, ces dépêches seront
soumises aux formalités d'ouverture et de vérification prescrites parlera
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articles7/j, 77 et 78 de l'ordonnance du i 7 novembre i844 et par l'ar-
ticle 2 de l'ordonnance du 27 novembre i845.

ART. 3. Les dépêches qui seront reconnues concernerexclusivement
lé service de l'Elal serontdélivrées, en exemption dé tout port, aux fonc-
tionnaires destinataires qui émargeront l'état de détaxe et remettront
aux receveurs des postes, pour justification, les bandes, ëHvéîoppés ou
portions d'adresses sur lesquelles là taxe aura été appliquée.

ART. 4. Lés dépêches reconnues étrangères, en tout ou en partie
*

âti
servicede l'Etat, seront saisieset transmisesàl'Administrationdes Postes
dans les formés d'usagé. Les. taxes appliquéessur ces dépêchesreàtêrôht
à la charge dés fonctionnaires expéditeurs, sans préjudice des pénalités
qui pourront être prononcées coiltre eux, en vertu dé l'article 6 du dé-
cret du 24 août i848.

ART. 5. Les taxes extérieures que les receveurs des postes sont auto-
risés par l'article ï" ci-dessus ài ne pas réclamer des fonctionnaires des-
tinataires seront soldées, chaque mois, par-le départementde la mariné,
au Vtt des pièces justificatives qui lui seront fournies par t'Administra

-
lion des Postes. ;

5 2, Ce règlement ne fait qu'appliquer, à l'égard de la correspon-
dance de service adressée'de l'extérieuraux fonctionnaires delà marine
y dénommés, une mesure déjà mise en pratique pour leur. Correspon-
dance parlante[circtil. n° 446, Bull, mens, n" 126), ainsi que pûUr là
correspondance de même nature des fonctionnaires du département de
la guerre [cirotil. n° 179, Bull. mens, n" 58, et cirent, n* 207. Butï.
mens. n° 68). Il devra recevoir son exécution suivant îè mode indiqué
parles paragraphes 9 à 12 de la circulaire n° 179, relative du règle-
ment du 31 mai 1860.

S 3.,Ainsi, lés dépèches de l'extérieur qui auront été délivrées en
franchise sous les conditions et moyennant l'accomplissementdés forma-
lités prescrites par les articles 2 et 3 dont le texte est reproduit ci-desr
sus figureront sur un étal 443 spécial sur lequel seront écrits les mots :
Service des fonctionnaires de la marine. — Règlement du 6 mai 1866. Cet
état sera émargé par les fonctionnaires destinataires; lés bandes, enve-^.
loppes ou portions d'adresses sur lesquelles la taxe aura été appliquée,
y seront jointes. '

.Le montant lolal de la taxe des dépêches sera porté à la colonne 12
de l'étal n° 443 précité.

Indépendamment de celte mention, la portion de taxe due pour le
parcours extérieur sera indiquée distinctement, en regard de chaque
inscription, à la colonne i4 dontfentète sera modifié, en conséquence,
par les mots : taxe extérieure.

Si les dépêches ne se trouvaient frappées que de la taxe extérieure,
cette taxe serait néanmoinsindiquéeà la colonne-12 et répétée à la co-lonne i4.

S 4. L'élat n° 443 spécial sera rattaché, en fin de mois, à l'état n' 443,
comprenant les autres détaxes de toute nature, et sur lequel le montant

11.
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total de la colonne 12 de l'état spécial sera reporté cunaulativeme.nl,en
un seul article, avec la mention : Service desfonctionnairesdelà marine.
—> Règlement du, 6 mai 1866, -..-...

S 5. Les directeurs, départementaux, après avoir vérifié la régularité
dés détaxes, établiront en double expédition un relevé récapitulatif des
taxes extérieures figurant à la colonne i.4 des élaits spéciaux n" 443 et
qui, aux^ termes'de l'article 5 du règlement du 6 mai 1866, doiventelfe
soldées par.le département de la marine et dés colonies. Ces relevés
seront adressés, accompagnés desdits états et des pièces à l'appui, à
l'Administration centrale, sous je timbré de la 3' division, bureau delà
vérificationides produits, au plus lard, le 20 de chaque mois.-

S 61 II sera fait à l'Administration";un relevé général des taxes exté-
rieures dues chaque mois pour les dépêchés mentionnées à l'article 1",
et le rocouvrement en sera opéré dans les formes usitées pour les cré-
dits ouverts à la recette priiMïipale des postes à Paris, au ministère de
la marine, en. vertu de la décision de RI. le Ministre des finances du
28 août i843j comme cela a lieu déjà.pour ce qui concerne les avances
autorisées par la décision ministérielle du 28 décembre i865. (Circul.
n°446.)

S 7. Les dépèches reconnues, en tout oufén partie, .étrangères au
Service de,l'état, dont il est fait, mention à l'article-4 du règlement pré-
cité du 6 mai courant, seront transmises à l'Administration avec un
procès-yerbalde saisie ii° 958, en doublé expédition, parl'intermédiaire
des chefs de service, suivant les dispositions du paragraphe 6 de la cir-
culaire n° 158, Bulletin mensuel n° 53, et du paragraphe 3o de la circu-
laire n" 3io-, Bulletin mensuel n° 98.— Les receveurs des bureaux de
destination Se dégrèveront de la taxé de ces dépêches dans la forme in-
diquée par l'article 866 de l'instruction générale, c'est-à-dire au moyen
de leur inscription sur lès états de rebuis journaliers n° 44'

S 8, Lé règlement du 6 mai et les dispositions de la présente circu-
laire recevront leur exécution à dater du 1" juillet prochain.

Le Conseiller d'État, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.

CIRCULAIRE N» 520.
3" DIVISION. -— Ier BUREAU. -—ORDONNANCEMENT.

RELEVÉ MENSUEL DES VERSEMENTS EFFECTUES ET DES FONDS DE SUBVENTION
DEMANDÉS l'AR LES RECEVEURS DES POSTES; — SERA ÉTABM A L'AVENIR
EN DOUBLE.EXPÉDITION, DONT UN EXEMPLAIRE SERA CONSERVÉ DANS LES
ARCHIVES DES TRÉSORIERS-PAVEURSGÉNÉRAUX, ET L'AUTRE RENVOYÉ PAR
CES DERNIERS, APBÈS VISA, AUX RECEVEURS PRINCIPAUXDES POSTES DE

.
LEUR DÉPARTEMENT.

Jusqu'à présent, les trésoriers-payeursgénéraux n'accusaient pas ré-
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ception aux receveurs principaux des postes du relevé prescrit par. l'ar-
ticle 1911 de l'instruction générale et indiquantle total des versements
effectués et des fonds de subvention demandés chaque mois par les
autres receveurs des postes du département.

J'ai été frappé des inconvénients qui peuvent résulter de cette lacune,
et, d'accord avec mon collègue de la comptabilité publique, j'ai décidé
que,-dorénavant, deux expéditions du relevé dont il s'agit seront trans-
mises aux trésoriers-payeurs généraux, qui conserverontune de ces ex-
péditions dans leurs archives.et renverront l'autre,, après l'avoir visée,
aux receveurs principaux, auxquels elle tiendra lieu de récépissé.

Je recommande aux receveurs principaux d'avoir soin de réclamer
ce récépissé, dans le cas où il ne leur parviendrait pas régulièrement.

ANNOTATION A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTIONGÉNÉRALE.

En marge du premier alinéa de-'l'article.'1911 : circul. n? 520, Bull
mens. n'"lbl.

Le Conseiller d'État, Directeur généraldès,Postes,

.
ED. VANDAL.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

FORMULES DE DEMANDE D'AUTORISATION DE PRÉSENTATIONPOUR LES
EMPLOIS DE FACTEUR.

Les directeurs départementauxrecevrontprochainement,par les soins
du bureau du matériel, un approvisionnement de formules portant
pour titre : Demande d'autorisation de présentation pour des emplois de

facteur.
Cette formule est destinée à fournir à l'Administration les renseigne-

ments nécessaires sur les mouvements à effectuer dans le personnel des
facteurs et sur lés candidats qui doivent être présentés à la nomination
des préfets. Les chefs de service l'adresseront au bureau central et du
personnel, aussitôt qu'il y aura lieu de pourvoir au remplacement d'un
facteur.
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L" DIVISION. -—• 2B BUREAU, -— ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ALMANACH POSTAL. DISPOSITIONS A PRENDRE POUR LA REDACTION,
L'IMPRESSION ET LA DISTRIBUTION DE L'ALMANACH DES POSTES DE 1868.

Les dispositions à prendre pour la rédaction, l'impression et la dis-
tribution' de VAlmanach des Postes de 1868 seront les mêmes que celles
qui ont été prises pour YAlmanaoh -des Postes de 1867. L'Administration
se réfère aux instructions qu'elle a données à ce sujet l'année dernière
à pareille époque (pages 266 et 267 du IX* volume du Bulletin men-
suel);

Les, souscriptions des facteurs àYAlmanachdel868seront recueillies,
dans le plus court délai, par les receveurs et les distributeurs.Ces agents
adresseront, avant le 1" août prochain, au directeur départemental un
relevé, .conforme au modèle a" i donné à la page 347 du.ïll* volume
du Bulletin mensuel, des souscriptions que chacun d'eux Aura reçues
des facteurs de son bureau.

Les directeurs départementaux se conformerontexactement,aux para-
graphes 7 et i3 de la circulaire n° 91, Bulletin mensuel n* 35

, pour ce
qui concerne le résumé à faire des tableauxde souscription qu'ils auront
reçus des receveurs et des distributeurs, les commandes qu'ils auront
à faire parvenir à M. Oberlhur, la révision des épreuves des almanachs
dont la distribution devra avoir lieu dans leur département, et enfin le
relevé, par bureau, des almanachs distribués dans leur circonscription,
relevé qu'il leur est prescrit de joindre au compte à rendre à l'Admi-
nistration à la fin de l'opération. Ce relevé devra être transmis sous le
timbre: 1" division,-*», 2* bureau,

lre DIVISION. —-"3* RUREAU.-— FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

EXPEDITION, SOCS CHARGEMENTEN FRANCHISE, DES MEDAILLES D'ÉTALONS

APPROUVÉS ET AUTORISÉS
,

DÉCERNÉES PAR LE GOUVERNEMENT.

M. le Ministre des finances a pris, sous la date du 2 mai courant,
une décision'aux termes de laquelle les dispositionsdes circulaires n" 67
<S i3 à i5), n" 187 (S 4) et n*35g sont rendues applicablesaux médailles
d!étalons approuvés et autorisés, décernées parle Gouvernement.

Ces objets pourront, en conséquence, être expédiés sous enveloppes
revêtues d'un contreseing valable, scellées de deux cachet» en cire ai|
moins, avec empreintes, et portant les mots: «Médailles d'étalons ap-
prouvés et autorisés. » La formalité du chargement en franchise sera re-
quise pour ces objets, conformémentà l'article 47 de l'ordonnancedu
17 novembre i844.
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2e DIVISION. 1er BUREAU. -;— CORRESPONDANCE ETRANGàRK.

INDICATION DES ANCIENNES CIRCULAIRES QUI DOIVENT ÊTRE CONSERVÉES.

L'attention de l'Administration a été appelée sur l'utilité que présent
lerait la publication d'une nouvelle nomenclature des anciennes circu^
laires relatives au service de la correspondanceétrangère, etqui, confor-
mémentaux dispositionsdelà lettre du i5 mars 1856, placée en tête de
l'instruction générale, doivent se trouver actuellement en la possession
des receveurs ou distributeurs.

Ces circulaires sont celles désignées au tableau ci-après.

| Il .]- ' Il
N°V DATES, OBJET, OBSERVATIONS.

102 i5 mai i838..... Execution de la'convention du 2j an- Cette circulaire n'a pas été
vien838entre la Franceetla Grèce, fournie aux distribu—

. r

teurs.
258 19 janvier i845«. Execution de la convention addition- Idem.

celle du i"r juin 1844.
283 2.0 décembre i8<55« Articles additionnelsaux articles çpn^ Girciilnireà l'usage des ]>u-

venus pour l'exécution de là con- reaux d'échange.
vention entra la France et la Grâce.

302 1" juillet i84G... Idem., Idem.
SI a3 Février i85a... Exécution, do la convention des a6 et »

98 novembre .1861 entre la France-
<

et le Luxembourg*
84 10 mars i85a.. •• Exécution ilu décret du i*r mars i85a

sur le timbre des journauxétrangers.
85 a3 mars i85a.,,, Execution de Ja convention du iet no»

vembro 18S1 entre la France et les '

Pays-Bas.
101 iy aoiït 1853 •. .» Exécution dea loi» et décrets concer-

nant les correspondances échangées
entre (a Franco et ses colonies.

31 3o janvier i855. •
Exécution, en cequi concernela Suède,

de la convention dit 1er septembre
i864.

37 m rnors 1855.... Exécution, en ce qui concerpe la Noi>

wege, do la convention du ict s'on-
tembre i854.

„

En conséquence, toutes les anciennes circulaires autres que celles
dont la désignation précède et qui seraient encore entre les mains des
receveurs ou distributeurs devront, dès la réception de la présentenoti-
fication

,
être renvoyée» aux directeursdépartementaux.Il sera procédé,

à cet égard, dans la forme indiquée par la circulaire n,° 11 {Bulletin
mensuel n° p,, pages i\\i à 4*3).
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ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE

ET SÛR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge de la lettre du 15 mars i856,-page 3 de l'instruction gé-
nérale et de la circulaire n" 16, Bulletin mensueln° 1 o, page 454

=
Bull,

mens, n° 141, page165.

- 2* DIVISION, — 3e BUREAU. — MATÉRIEL.

'.'". '''"' '.-• .." y ;
-

'-'.: ',"'•
.

f
DE LA CENTRALISATION , AU SIEGE DE CHAQUE DIRECTION DEPARTEMENTALE,

: DES IMPRIMÉS ET DES TIMBRES^-POSTES.

,-,
Plusieurs directeurs ont demandé, dans leur rapport de tournée de

(Tannée 1866, qu'il fût établi, au siège de chaque direction, un dépôt,
=non-sëùlèinént de toùs.les imprimés en usage, niais encore de toutes
jles catégories dé tipabres-posles,
i Eh ce qui touche les imprimés, la modification proposée aurait pour
i effet.de créer autant dç réserves qu'il y a de départements, ce qui aug-
menterait, sans utilité appréciable, les dépenses déjà considérables aux-
quelles lé service dés imprimésdonne lieu. Dans l'étatactuel des choses,
le bureau du matériel, quisuit avec la plus grande attention les réformes
fOU lès modifications auxquelles les formules sont soumises en raison de
la mobilité même dû service, centralise toutes les demandes formées

: par les receveurs et visées par les directeurs ; il peut apprécier le mou-
vement-normal de la consommation ordinaire et régler Sur ce mouve*
ment le chiffre dés commandes à faireà l'Imprimerie impériale.De celte
fa^on, la réserve centrale est relativementpeu considérable, sans cesser
cependant d'être rigoureusement proportionnée aux besoins du service,
jd'ou résulte le double avantaged'une réelle économie et d'une complète
jSécurilé au point de ivuè de l'exécution du service.
':- Quant à la question des timbres-postes, la centralisation au chef-lieu

' de chaque département entraînerait dés inconvénients plus sérieux
encore : elle priverait l'Administration de la surveillance immédiate
qu'elle peut exercer aujourd'hui, au siège même de l'Administration,
sur des valeurs d'une réalisation difficile, il- est vrai, mais qui n'en ont
pas moins une grande importance. D'un autre côté, il y aurait nécessité
de constituer les directeursen comptables justiciables directs de la Cour
des comptes, à côté des receveurs également comptables vis-à-vis de
cette même cour.

Enfin, il y aurait forcémentà prévoirune augmentation de personnel
nu siège de chaque direction, augmentation qui serait loin de trouver
sa compensationdans la diminution du personnel de l'Administration
centrale.
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1"DIVISION.

%»^L.. CHANGEMENTS

'(MguLtion DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.
du service local. s ; \ v .-.©.

(Les directeurs des postes sont autorisésà,communiquer le présent tableau aux éditeurs de
journaux qui seraient disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseignements-ycon-
tenus i comme étant de nature à intéresser le public.

NOMS BUREAUX BUREAUX

D&PAUTSKIXTS B1'i C0"*BM8
QTJI LBS nÉSSEHTBHT QUI LIS DESSEMIROKT OB5BRVATIOWS.

antreskcàlites. en ce moment. llavenir.

i a 3 ",'- 4: .-"". -5'.
.

Avcyron.,,,, Saint-Sontin.»,,;..,... Maurs-du-Cantal, (Cantal) Dëcaaevillè.;

Corse Pietracorbarà,.,...,.,..
,

Lurî-de-Corse.,, r,..,,, Erbttlunga. '

Côte-d'Or... Brétigny-lezrNorges..*.. Arc-sur-Tille, ,, Dijon.

Eure Lpraillès (Les), section Beaumont-le-Roger,••, Bëaumesnil.
de la communede Beau- (Exceptionnellement.) "
mont-Ie-Roger.

Rhin [Haut-). Fislts, ou Fislach ...... Ferrette.........,,..., Durmenach.

Idem OUingen Idem,.,.....,.,,,,,,, Idem,

Idtm........ Bettkch., Idem. Idem.

Idtm Lînsdorff,** Wem....... Idtm.

Idtm,..,,.,, T.vilerie (La), section de Blottlieim ,,- Saint-I-ouis,
la commune ds Blotx- (Exceptionnellement.)
beim,

Yon»*....... Beaueiard, Éeuriaux, sec* Cerisiers.............. ArC€iarWe,!*. C0n""One (Exceptioni.ell.m.nt.)
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33.... \..3'. ..*'.
,
Eulre^Arâans et Aregnô, iiilercalor : Arecb, Gers, 3o h., c"! Cafiteliiaïud'Auzan,

.107 -3 " Entre Bcimjeu f
Haute-Saône, et Beâujeu, Seine, intercaler : Beaujou, Haulc-Saônci

(forges), cne Bcetijêu , exe, : Dam.picrresiir-Sa.lon.

10S 2 Beaulîèù, Gersj q£b. (cb'n), c"e Miràmônl, Biffer ce cjuî suit ci y substituer : c^ Mi-

randc. '
]14 .1 Entre Bcaurcgard, Vosges, cl BenuregartkeJ-Bnssac, iulercajer: Boawregard, Yonne,

cncVau(lêur8, exe. : Arecs.

101 3' Entre Bisoirc et Bi&ping, intercaler : Bisons , Yonne
,

cn* VauJcura , exe. : Arces.

2S8 3 Enlru Cabocbe ctCnhorne, intercaler : Caborîc, Eure, c,,c Beaumont-le-Roger,esc, :
Beaumesnil.

.

289 .2 linlre Gabùtîauet Cocaret, intercaler : Cacnrens, Gers; cne Laiinc-pax, pxc. : Goiuïrin.

^03 3 Entre Cbausscc (la),Haut-Rbin, et Cbaussce (la), Sarîlie , intercaler: Gbnusscc (la),
Hnul-Rlu», çn! EloUbeim»cxc. : Saint-Lanis..

472 2
.
Connantrny, Marne. Substituer à ce nom ccljti de Connaritray-Vonrefroy..

550 2 Entre Domont et Dompairc-LavicvUle,intercaler : Domoys, Côlc-d'Or, c1>e Fenny,

- exe. : Dijon.
1 '

084 ' 3 "
Fn-gouvillc, Gers, ar. Lombcz, con l'Isle-cnrJourdain

,
44-^ 1>. Biffer ço qui snil ol y

substituer : Gifnont,

303 1 Entre Joncheriçs et Joncberollcs, intercaler t Jonclierpie, Yonne, cn? Vendeurs
, exe. :

" Arecs.

888 3 Entre Lacnssngnc et Locassauba
,

intercaler: Lacassaigiir, Gers, 75 li.
<,

c*0 Loubcrsan.

ggfl 3
. .

Entre Lalanne, V.. Lannc (la), et Lnïanne
,

BnssesrPyrôiittns, înlcrcajcr : Lnlanne
,

Gers, 1A1 h., pn8 Sauviac

016. 2 LiiiToque-Ssint-Sqrnin,Gers, ar. Conclovn, a*" Valence, 6/j 4 b- Biffer ce qui suit et y
substituer.: Caatcra-Verdapan.

040
:

l Lialores
,

Gers, Supprimer tout l'article.
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T
9£6 V ~ Entre Liarmpis et JLiùiTctJ ,'i.iiïercalor.: Lfarpîes , Gers, ipo b., e"S Çondom;

981 3
.

Entre Luzaiîcy et Luzanger,.intercaler : Luzanet, Gers, 1/17 b'., c"* Moulrtînl-du-Gors.

984 3 Entre Madfclaîne
, \\ Madeleine, clMadeLtry, intercaler : Madeleine, Gers, 70 b,,

cno Ladevcze-Ville.

995 3 \ Entre Maison-Bleuecl Maison-B'onnard
,

inlereiilcr :. Maisoi:-Bloe-Hébert,Seine-lnfV-
rienre, c"° Saint-Dcnis-d'Acloii

, cxc. : Lnncray. '

997 .1 Entro Maïson-lâ-Cosle-Bel-Air el Maiaon-Licmic
,

intercaler : Maison Lefèvre-Dnnccl,
Seine-Inférieurei c"e Sainl-Denis-d'Aclon

, cxc. : Luiicray;

997 1 Entre Maison-Loïc et Maison-Lureau,. intercaler : M/aison^Longirii-Fils,Soinc-Tnfc-
rieure , cnc Saint-Dcnis-d'A'cIqn , cxc. : Luncmy.

1002 2 Entre Malarierîe et Malarlje
,

intercaler : Malartië, GerSj ao,îu
,

cncMontaut.

1002 2 Entre Màlartie
,

Gers
,

ol-.Malnrlic, Lot-et-Garonne, intercaler i .Malnrtic,..Gers., cne
Snrragacbics.

1013 1 Entre Mausle et Manson , intercaler: Mansoîs, Yonne* cne Vaudfrnrs, cxc. t Arecs.

1100
:

2 Moubert, Gors
, ap., o.t.ç0"Auclw 38U li. Biffer ce qui suit et y Substituer : Barrart.

1122' 2 Entre Montégul-Avros.et Montégul-du-Sainl-Gjronnais,intercaler :.Monti'giil-df-Gurcs,
Gers» aah., çneSftiiit-Pierre-d'Auberies.

1154 1 EutreMôtbe-Moutràvclet Motbcren , intercalerVMôtbe-Pôuy, Gprs, 100 li.t cn* Mau-
vezin.

1342 3 Entre Pont-Evrat et Ponteyrand, iulcrcaler : Pont-Évrat, Yonne, cwe Vaudciirs, exe, :
Arceê.

•
"

* \

143G 2 Rieupeyroux , Gers, 38 b. Biffer co qui suit et y substituer : cn9 Caslelnau-d'Auxan.

1469 -2 Roquas, Gers, ar. Condom
, con Valeiice, 331 Ji. Biffercequi suit et y.substituer Va-

lencc-sm'-Baise.

J519 3 Aprçs-Soubjfisan, insérer ; Sauboirca, Gers, api
.

b.jV Mançiet,

1503 1 EntreSoudière, Aisne, et Soudière, Eure, intercaler; Soudière
t
Eure, cnoBcaumont-

.
Ic-Roger, cxc. : licanmesnil.

_

1580 1 Enlro Saint-André', Gers, nv. Lombez
, et Saint-André, Gers', c!e Landcvèzc-Rivlère,

intercaler : Saint-André, Gers, c"* Gondrin.

1790 3 Entre Yalbois el Valbomictlc, ïnlercaler : Val-Bon-Coeur, Eure, c11* Benmnont-le-Ro-
ger, exe. t Beanmemil.

1815 1 Vaurefroy, Marne. Biffer tout ce qui suit et y!substituer i3a! b., cnï Cqnnantray-
VaureProy.

1887 3 Vilîié
,

Rbônc. Substituer à ce nom culuî de : Vîllic-Morgpn.

1893 3 Entro Violle et Viollins,
intercaler : Yiolles

,
Gers

, i5 b., coè Luppé.
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''""'"/'- ' " '
-

v '".'' ' ' !

21 1
:

Chaînas, Haute-Savoie, ar; Annecy. Substituer a «e nom telui de : ChkinaE-les-
Frasses.

22 2 ; Gbamp-Cusy.Supprimer tout l'article.
,

24 1 Chapelle-Blanche(La)» Haute-Savoie, Supprimer tout l'article^

24 .2 Entre Chapelle-Saint-Martin et Chapelle-GheirLombard
,

întèrseler : Chîpelle-Sàint-
Maurice (la), Haute-Savoie»an etcan Annecy-Sud, 206 b,, Dwngt.

28 S Entre ChenonsetChens, intercaler : Ghens,Haute-Savoie,ar, Thonon, oon Douvaîne,
56oh., Dovtvaine.

47 2 Épigny-de.Saint-Julien,Hsute-Savoie. Biffer tout ce qui suit et y substituer : 5a3b.,
c** Jbntier.

48 3 Évîin, Haute-Savoie. Substituer & e* nom celai de : Évïan-léa-Bains,

54 1 Fraises (Las), Hauts-Savoie.Biffer tout es qui tait et y substituer : 1*7 h., e** Chai-
nàs-lffi-Frasies.

^

54 S Frontenex,Savoie. Biffer tout ce qui sait et y substituer: ar* Albertville, c*" Gritj-
$nr-Isire, 33fl h., GrJ*y-sar-Iser«.

75 2 Magne (L»), -Haute-Savoie», 80 h, Biffer e*e Saint-Jorioi et y substituer : cM Saint-
Eustaçhe.

78 1 Marnas, Haute-Savoie, Biffer tout ce qui suit el y substituer : ar. Bonn«ville, t*n
Cluses, a53 h., Cla$et,
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. .B. h.26
. ..J... c, . ..E.. c. Ë g. ...A.. c, ...L..il J) g. Xi d. , , .B., . a. .. .D.. c. .. .A.. e. 1* OQ n„ ^ « p „ p „ p P n P P I A n Ao- . , p 1 p u R J F o F , F D P k F ri R f ïU ' z° »**•• a. O..», c. . .ri . e, ..E . c. ..G ... a. G,.. . e. ..B.. a. C. .. c. ..G. c. ,.A. a. G ... c. A... a. ,2/ A... . . d. . ..F.. h. V h. . ..B..d. . . .r . . e. ii.. , .. a. 1' e. . . ,G . , b. .. .£... d. .. .li. . 1. &i gn A „ F I A A 1 T\ T. XI r n 1 A P DM r. J I•28 B.........G... j. G a....Ce. ...G..f.F 1 ...A...f. .. .D.. c. ...F.. c. ...C... f §9 A-

• e. E. d. A....a. A... d . . .D ... b. H...-.. f. . .C .. b. . .A.. , C
. c. ,.B. b, D.,, d. A.....

29 C.....£....H..a.H b....D..f. A g. G c. ...B...a. ...E..d.A f. ...D..b. | «> B... .. C ... c. B....k. B. ..... A, c...E..g.A c. , .A., a. A ... a. A ... .. . .C . e. .
.B. b.

30 D g. J li. ...A.. c. ...E..g. B a. ...A..d. ...C.b. .. .F .. e. B..... a. ...E..c. 111 ' —v .
—J-J

OBSERVA

|- TlOrîS.

Les cbiffres g , 8 ,5, 4, 3 et a , gui figurenten lête du tableau, indiquent le nombredes brigadesou des sérieschar-
,

M

gées alternativementd'un même service.—Sous ces cbiffressont indiquéesles Lettres distinctivesdesbrigadeson séries. m

— Les bureauxambulantssont désignés au-dessousde ces lettres; ils sont groupéspar colonne» en tenant comptef U
i° du nombrede leurs brigadesou séries; a° dos Lettres qui leur sont propres. P

Dans chaque colonne sont indiquéslesjours de départ et d'arrivéedesbrigadesou séries.—Le départ est désignépar h
de petite/ capitales,comme A, B, C, etc. l'arrivée,par des caractlrtêromains, comme a, b, c, etc. û

(i) Le voyage aller et retour des bureauxambulantsde Bordeaux à Cette s'accomplîten deux jours an lieu de trois
en conséquencet les indicationsde l'arrivéedoiventêtre remontéesd'une ligne»

(a) Le voyage aller et retonr des bureaux ambuUnts de Forbacb à Nancy a» s*accomplit dans la même nuit; eu
"conséqueuce, les indicationsdel'arrivéedoiventêtre «baissées d'nne lignai
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1" DIVISION.
1-^Lu. !. CORRECTIONS

" Correspondance
. ,; , , _ _intérieure. A ANNOTER A L'INDICATEUR GENERAL N OO9,

,
DÉPÊCHES CHÉÉÉS

DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.
ÏT NOUVELLE DIRECTIONDONHIE À CERTAINS CORRESPONDANCES.

STATIOKS anànAnx
»UMAUX AMBULAHTB BUREAUX où les corrections ,, MMAUX

ri. "
- -.1 . f.nivoht «xnbnlauts ,. ,expéditeurs. sédentaires. . u«lve"J- sédentaires.

être opérées. expéditeurs.

LIGNE DU NORD;.

Ii. BétbuneJ............. V
Vîmy. ....... . ; ...'.,. J

[ Sduchez.... ^...*..... f
La Bassée .......) Station d'Arrâs.

-
j LHlers........v......L; * > "

Houdain .............1
I

Pernesenàrtois.........)
Erquelinesà Paris i°... |: Jêumont .............| Bnsigny.

'S'."".""'" LIGNE DE L'EST,

Paris à Langres.,..,.,.
:

Aix-en-Otbe........... ]

v ;
. . - Aix-en-Otbe..........? Troyes.LangresàPàris.,,,.... } Eesissac.. ):

! Correspondances * -"

à diriger
en passe-Auberive*

LIGNE DE LÏON( BOURGOGNE).

;..-"
-.-:

"1 *,' \ *
.

-I-.
-

' " L ' '
LIGNE DE LYON (BOURBONNAIS).

.- <
' .1: * T *."';- --I"- * I ."• " • :..

LIGNE DE, LA MÉDITERRANÉE.

Tarascon à Getto,. . . i:. . | Bédarieux
.-. . .

,.».| Cette; I

LyoniAvignon. | {j££$;;;
; ; ;; ; ; ;";•; ; ; ;

j
L»**.

| '
•

LIGNE DU SUD-OUEST.

/ Aubusson............ .
.

j Choisy-lê-Roi.

n . , r,-
V Felletin. .* ...

I Abblou.;R«.s«Vw.on.,. j Bei,èg,rde.en.Marche... Woa. I Athi.-Mo!».f Çèntioux I Savigny-s-Orge.
(- Évaux

. ...' .,.',' 1 Montlhéry.
n' • 1 B'• „ 1

Chambon-sur-Nouèxa.
. .. S^Sulpîee-Lauriere I Marcoussis,P.r.SàParigueuI......|Hiiriel

.
_

j P. Pari»à Vi.rzoa.{ Bope».( Siorac-de-Belvcs........ Pérîgueux. I Beaune-la-Ro-
Paris-SudvOuest......

.1 Boiscommiin. orifa I
R

!ande*
( Beaune-Ia,-Rolande. vneans. Boiscommun.
IAngervilic, [ Bellegarde- du-

Pussay.......
.

! Loiret.
Méréville.

•
••»} Angcr,vill«. \ Ladou.

Beaudreville ', 1

Oiiarville ;
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DEPÊGHES CREEES DEPECHES SUPPRIMÉES;
ÏT NOUVELLE DIRECTION DONNÉE A CERTAINES CORRESPONDANCES,

£>T_AflOTiS
. .

ïiTTnT3À.TIX
nuREAira AMIÎRI Avrs BtiREAnx 0i |cs corrections

, ,
JiunEARi

An;. ni ambulants flexpéditeurs, sédentaires.
,

<,01vl;n «odontaircs.' cire opérées, expéditeurs.

LIGNE DU SUD-OPKST. (Suite. )

, i oury * La Fcrté-Alais.
I Oulariille i i Maine.
1 Pilhivirr. J 1 Mîlly.I iajiville I ) Gilonvillc.
1 Vnm [ ParivSiid-Onort

> Chambon-sur-
I Chartres \ Toiiry.

.

j Vouèzc.
Bordcag a Paris s°.... < Bazoches-les-Gallcramles.l fEvaux.

1 NeuvilIé-auK-Bois ...... I
.

\ Huriol.
I Ciiillcurs-auî-Bois -1; l' AnSurvi"c.
f Orgôres | .1 Bun.iy.
I T.uiiry

i
J Méré\ill«.

\ Cl.âleattdun I Paris. S""ln '" 1>,^',] Beaudrcviile.
Boiilcnux à Paris J°. . . . | Ligugé | Ligngc. I Ouanillc.

ii.es Rbsiers-sur-Loirc.... \
,

Gliâleaudun.
La Mollic-Achard I 'Jours à la Ro -

j Ligugo.
Les Salles-d'OIoiina. ... / clicll' ) Vivonno.
Garnies ....... I

, j Tomy.
Sninl-Gilles-siir-Vic loun. / Jnn\illc.
Talmmit I I Orgèios.
Avrillé I

-, 1 Voïca.
Mouticrs-los-Maufnits... I Chartres. |.>

; Cout-Clicvcmy
•,

I 1 Oularvillc. I
| Mm-d. Sologne \ Vier*m»Paris./ P»l»viors. I
I Uomoranlin i \ rJazochos - les-

Gellëtlcs Gallerandes.
OouLres......... ;

Neuville-aux-
Ghémery............. Bois.
Selles-sur-Gher........ Epury.

:
Les Monlila '. ',. Cbillçura-âux-

.

Pon tlevoy
V

^°È8»Montricïiard.,........
- *'HU^ri.........,/^;.::"::::::;;;}-.^'--.-.

Molineuf.
. . I

Herbaiiit............1
Cbatcau-Benault...

. ,. .1,
.Oucques,...............1

Huîsscau-sur-Cossqn. ...1
Brariêux "I
Saint-Aignan-sur-Cbor,; i

Valençay ,....'
Marcbenoir |

^ . .
"

^ .Tosnes. . , . . J

LIGNE DES PYRÉNÉES. :

'
' '

.

! '•-.- I ' I : I •.' "'•"' ." ]"..,

BoLI. MENS, tl" 141. 12e VOL. 12
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I DÉPECÉES CRÉÉES
- . ^PÈCHES SUPPRIMÉES.

ET SOUVEI.LE DIRECTION DONNEE A CERTAINES CORRESPONDANCES.

-'-
.

STATIOHS .
.-• BUREAUX AMBULANTS- BUREAUX où les corrections LUIIEAUX -BUREAUX
; ,,. .. . rloivpnf ambulants ,... . :expéditeurs. sédentaires.

^réopérées, expéditeurs, sédentaires.

' i •' ' ' '
- --."."'".. yLiCNE pE L'OUEST.

;.
Paris à Brest,,........ | Savigné-l'JÈvêqae (*)•••. [ -Le Wans. P;ir-is;à Hennés

.
Mayet-sur-Sàribê

IGpurteraér...,v.,. .-;..". V
Le Merlerault.........I

• -.Nonànti......... ^...'. > L'a Loupe.
Ste-Scolàsse-ÎBÛr-SarlUe..

.
l\ ;

Bazocb'esfsur-Hoêne...../

' :.'. '.-'"'.' "- -"- " .• ' ' "; / '.
.

.-,'""
; LlGTVE DU. NÔRD^OUEST. "

(1.) .'Dépêché livrée précédemment à1 la gared* la Ferte-Beniârd.
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70ftSUPPLÉMENT

AU MANUEL DES FRANCHISES.
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INDIVISION. .. 70' SUPPLÉMENT AU ~ BDLL.MENS.N° ,/,,. — 179 —}'™™-t

-. r
',

MANUEL DES FUANCHISES. CONJ,™.™.
—.-" -',-' -—

.
CONCESSION i CONT««TIRDIII TARIF».

*t— ^m —"^—~~
-

li- -—r- '—r- ? .. -. —**— '.-" — ^-* '—" ™*-* : ' —<—M
_mt"- DESIGNATION DES FONCTIONNAI RE S ET DES PERSONNES H -_^____1^___1__CATION mmmmm*mmÊ^BmmmmÊ—m^mmi^^mm^^mm^m^*ÊmmimÊÊÊ^^^ÊmÊÊiÊÊÊÊÊ[^^Ê^^m^m^^^^^± 1 ;

P**1*
, . SI0NE6 DB MSKTOI AVXQUXLS IA CORRÏSPOBDANCR , FORME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS

rtATKSdn AUTOBI6ÏSA COUTRE-SICMJR àindiqner do service J «ni. laquelle CIRCONSCRIPTIONon RESSORTManuel .„. à la colonne a des fonctionnaireset dos personnes " la dans1 étendueduquel des„de" du tableau n« 3 designés j'.
COMUSSPOHDAIICI a correspondance. .„.„..„„..,„. Diuiimniifran- i i j »* i j i i • I wjiM»ruflu«« valablementcontre-sienoc ETATSDR CIRCOHSCRIPTIO.."an correspondancede. service. dn Manuel dans la colonne cl-contro { circulant vniauicratii'.wimcoigitw.

cnl8°»' des franchises. .doit être remise en franchise. H en franchiso circuleenfranchise, ••fil! ' i: être présente.. Aneien." Nouveau.
Numjros

- pa(,„,
, i des tableanz.

Commandantsdes divisionsmilitaires terri- ** " 7
^^^«.^M»^^—*—~— ««»•—^™i^—61 Commandantsdes divisions .letivus... D [en regard des torialcs dans la division desquels ils se 'r ™*"""""'"*^"^™—

contre - s!gi„i - trouventplaces*. S- en » « » 7 mai 1867.taircs) Inteudanls iiiîlit.urus *..
. . • >; .B.D. »l Sous-intendantsmiliLiIres*.. M

Cl Commandantsdes divisions militaires. E ( en regard dos Commandantsdes divisions militaires ac- '? S B n
' " " *

contre - ligna - tives *. ^ g' n*
0 , * »,airG,)-

_

;; S'.B'.
. . « • *»

215 Intendantsmilitaires L (f>n rpg.nd di's Commandantsdes divisions militaires ac-
coutre - signa - l..ïvea *. !i' l 'l«"«). ' "- S.B. • « * Idm-

221 Joges-de-paix de l'arrondissementde A (au-dessous de Vérillralcuides poids et mesures de l'arron-
Muret

,
plus ceux des cantons de la irr accolade), dihscmcnt de Muret (Haute-Garonne). '„

Gadoura , Greuade et Legue\in. V
» o mai 1867,(Haule-Gdronne.) S» B- * V /

;
221 Juges-de-paixde l'arrondissementde B (au-dessous de la Vérîficaleiu des poids iH mesures de l'arron- (fVillefrancbc,plus ceux des cantons 110 accolade). disscmonl de Villcfraiicbe (TTaulc-Ga- '{

do Gastauct, Montaairuc, Vcricil ronne). J.
„ Idem,et Viliemur(.Haute>Garonne). *

. .
| * "

ï
220 Maires de l'arrondissementde Muret, E (au-dessous de Vérificateur des poids et mesures de l'arron- Jplus ceux des cantons de Cadouis,

_
la a' aviolade.) dissementde Muret. "Grenade,et Logucvin ( Hautë-Gn- 'H

_ # * M»I*i»-;. ronne). V bt B' *
..:'"' '""'".''" ' "''"' '''

226 Maires de: l'arrondissementde Ville- F (au-dessousdo Vérificateurdes poidset mesures de l'arron-
, *

'. franche, plus ceux des cantons de la tr* accolade. ) dissemèut do Villefrancbe( Haute- Ga - ç(
Gàstanet, Montastruc, Verfèil et ronno)É tu"* » *

Idsm*Viliemur. (Baute-Garonne.) b' "' *
'"'.'.-..'. '...-' : ',.

- ,
\

354 Sous-Intendantsmilitaires........ .:• K (en regard dès Commandantsdes
•
divisions militaires ac-

coutré - signa- ' tives *.
taires)..

g g m m „ ,, 7 mai 1867.
". - '

T 1 * *
\ Compris dansla cir-

376 Vérificateurs des poids et mesures à D (au-dessous de E'/*'1 \ «*»«rip*»*>n d«s

s Muretet à Villerranche. la r» accolade.) " •"";''"? vérificateurs (1).
:

.
Procureurimpérialà Toulouse*........... SB. " " * "

• «*'•' S.B!
* « * * 9 n,ai 7*

-r. _ . . . ____ _ , . , _._ , . ^ ^ „ .
' „• » •

(1) Par une décision ministérielledu a 3 décembre1866, la circonscriptionde-vérificationdos poids et me- ' ' ' ' ™
». .i_I» ii: . J_ n« . r. .__ n -i- t * ii* . 1 . J_/I_I ' '

(1) Par une décision ministérielledu i'3 décembre1866, la circonscriptionde-vérification,dos poids et me-
sures do l'arrondissementdo Muret comprend'outrel'arrondissementde sous-préfecture,les cantons de Cadours ,

Grenade et Léguevin , dépendantde l'arrondissementtl.< Toulouse; par la même décision , les cantonsde Caslanet,
Montastruc, Verfeil et Viliemur, faisant partie dr l^rrondisiemcnt de ^ous-prefecturede Joulouse, ont èlé
ajoutés à l'arrondissementdu tfrifirutiniides pnids el mesures<lo > illefranclic.

•



— 180 — MAI 1867.

a»DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE CORRRSPORDAHCR

• XTfiAff«llZ*
1 jroiAg. POUR LES COLONIES ET ÀUTHES PAYS D'OTJTRE-MER. - ' — —-

NOTA. L'Administrationdes postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du départ
desbâtiments en partance pourles colonieset autres pays d'outre-mer; mais elle ne saurait affirmer cependant que
les bâtimenli ci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués.

Lea receveurssont autorisésà communiquerle présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à
reproduiredans leurs feuilles les renseignementsy contenus comme étant de nature à intéresser le public.

ABRIWIATIOHSemployées dans la 6e colonne.
St. lignifie Steamerou Bâtimentà vapeur. | V. signifie Bâtiment à voile. | G. signifie Commerce.

EOWEBOS
DATES

.
PORTS KOMS * RATURE TÔM- CÀPITAIKBS,

JV^.* »KSTIKATIONS. desdéparts, de départ, des bâtiments. , .
.dea

KACE. armateurs
dorure. r r bâtiments. où agents.

1 ' ? 5 4 5 6 7 3

S 1er.— Ëatimetiis partantdes ports de France pour les coloniesfrançaises (i).
1 Guadeloupe....... 5juin. ... LeHavre.. Olivier V. 400 Rochet.
2 Guadeloupe....... i5 ....... Idem Jules Idem...,, 400 Rohean.
3 Martinique,i...... 5 ........ Idem '. Georges-et-Gaston Idem 400 Auger.
4 Martinique....... ^ao. ...... Idem,,. ,*, Alfred-et-Marie. Idem,..,.. 400 Jouannc.
5 Réunion.

, ... ... . ,... 1er....... Idem,,.... Éiuile-Gcrardin. Idem 500 Chevalier.

5 2. *— Bâtimentspartantdes ports de Francepour les pays étrangersd'ouire-mer(2).

6 Arîca............ i5 juin.,.. Le Havre.. Samarang V,, 500 Lcloutrc.
7 Bania 15 Idem SavaniUa Idem 500 Pculvé.
8 Buenos-Ayres..... 5. ....... Idem,.,... Sinbad Idem 000 Groiiard,
9 Buenos-Ayrés 20. Idem..,... Abd-cl-Kader... Idem C00 Lebuffe.

10 Gartbagène so Idem Sainte-Marthe.. Idem...... 450 Peulvé.
11 Islay ............ i5 . ..... Idem Samarang. Idem.,.... 500 Leloutre.

.12 La Havane... 10 Idem Paz ,,..... Idem 400 Ilentcri».
13 Lima 10.. Idem Cobija Idem 000 Peulvé.
14 Maragnan........ a5 . »

Idem...... Saint-Louis.,
, .

Idem 400 Cayeux.
15 Montevideo....... 5 ...Idem Çhandernagor,

.
Idem...... 800 Bëlînrd.

16 Montevideo.. ao ....... Idem,,.... Fénelon Idem 800 Goussiaumc.
17 New-York.

. . i5....... Idem.,,,,, Mercury /rfem,..,.. 1,200 Estesson.
18 New-Orléans...... 5 Idem...... Lconidas Idem.,.... 1,000 Haward.
19 Para. a5 ,...,.". Idem Saint-Louis..

. .
Idem 400 Gaycux.

20 Pernambuco ao Idem Adèle. Idem 500 Masurîer.
21 Port-au-Prince.*.. i5 Hem Suffren Idem 400 Dolabarre.
22 Porto-Cabello i"r , Idem, Haïti..,.,..,. Idem 400 Dumont,

.
23 Rio-de-Janeiro.... i*r Idem.,,,,. Comm^-de-Paris Idem,..... G00 Sibourg.
24 Rio-de-Janeiro i5.. Idem Charlcs-Dupin,. Idçm 800 Sarazin,
25 Rio-Grande-du-Sud. 5 Idem.,.,., Jeune-Edouard.. Idem 400 Bourdon.
26 Sainte-Marthe..., ao ..Idem Sainte-Marthe.. Idem 450 Pculvé.
27 Saint-Thomas i*r Idem Haïti v... Idem 400 Biimont.
28 Valparaiao.. ...... ier., ,..., Idem..,... Santiago Idem 550 Pculvé.
29 Vera-Crux........ i5 Idem....'.. Porla-Coeli Idem .. 500 Troudet.

(1} Les habitants de la Francepeuvent expédierpar cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de
toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décime pour
port.de voie de mer, et de la taxe territoriale applicableen cas d'affranchissementaux lettres du même poids
circulant eu France de bureau à burean. Les imprimes doivent être affranchisjusqu'au port d'embarquement
désignédans la 4* colonne, à raison de 4 centimespar 4o grammesou fraction do 4o grammes.

{af Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de
marchandises et des imprimés do toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-

; ment désigné dans la a" colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 4o centimes par
10 grammes ou fraction de io grammes. La taxe d'affranchissementpourchaque échantillonest de ao centimes
par ho grammes ou fraction de 4o grammes. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est de 8 cen-
times par 4o grammes ou fraction de 4o grammes» ,,
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1" DIVISION.

(•^uit. 2i STATISTIQUE DES AFFAIRES
v

ONTENTIEUSES.
ÏKANCHIBES,

CONTENTIEUX ——
ET. TARIF.

MOIS D'AVRIL 1867.
- - -

TABLEAU N° 1. :—
Contraventionsà l'arrêté du, 27prairial an ix.

(Transport.frauduleux de correspondances.) "

NOMBRE NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
SI FKOCES-TEBBACI i. TEBatiNEKS niiiàiKS Àii inàrrri

„„„„,,,„„, Qe par voie de transaction. Dm«H» i u iisrai.
constatant BROGÈS-VKK- ^ <^ m^^ ^m^m*«des perquisitionsnégatives, Nombre Nombre
dressé» par "ui

•« . . da da
^ _ «nulé» Nombre Montant pr0X%er- procls-ver- Montant

,. le» les ',.ijP"
,

do
.

baux baux de* amend».
la agents 1 Administra- transactions ' ayant ayant u

réndarme- ^es agents t;on procès-- et donnelien donné lien «t g
douanes des pour cause i i e . * dés à des

, , . .

f
r»- " postes.

«^validité. ."*•"• de'fra"- "^ condamna- *•*«* g

octrois. .-. -
ments. tions. - '

1 a 3 4 S * 78 9

fr. c. fr. e.

400 « 301 3 - 78 826 80 » » «

' 761 1.

TABLEAU N° 2.— Contraventionsà la loi du 16 octobre i8'i9.
(Fraude en matière .de timbres-postes.)

x

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE ^AFFAIRES
de ABANDONNEES ATANT DONNÉ LIEU À SES CONDAMNATIONSJODlfllÀlHEg.

PHOCES-TEUBAM par TEMENTS. : —^ •—_
annulés les parquets. Applicationd'amendes 'mprisot

pour cause — '
t

^* ^^^M nement
d'insuffisance ~" de 5 jours

de preuves Nombre. Nombre. d. de de au-dessus à
matérielles,

. l à 10 fr. il à so fr. 31 à So fr» de 5o lr.
.

un mois.

i a • 3 A '5 6 7 8

9 31 a 34 4 » » »
L ' i l ' I

»
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TABLAI? jap 3. — ^?np* veniions à l'article 9 de }a loi du 25juin 1856*

(Insertionde notes.mannscw dans les imprimés, échantillonset papiers d'affaires.)

mmsmsÊmia**^ÊtËMÊ^B*BÈiÊmSËmÊÊmammË^*^^Bi^nmi^^^^^^^mmu^^^^mmiÊÊËmmÊaË^mmm*mmmmmmËmmmmamam^nn*ÈmiÊmmwBUim^0^x'

AFFAIRESTERJWINE.ES AFFAIRÉS DÉFÉRÉES
NOMBRE

PAR TOIE I>E TBSKSACTipH. i 11 JUSTICE.

PBOCis-TEEBAUI

„ - Nombre Nombre,
annules ». Montant Montant

' Nombre ~ d.
.

d.
P*r

: '-. ' ;
.

proces^vèrbaux ' procès-verbaux
• .

|iM«ifiwfeitHii!;.;: -.4*, -..-: friB'ssfeg!^ ;
-

-««tf *»»? ...^
jimiin

i poùrcus.r-'; ei; : donneïî?n â?nn<1î»u ,t
... >... i ' pn>c«s>verb.ui. , - ; i dos ides ." ' >'d'invalidité. *.-..-...•.•.;..-":-? des frais, -...-. -, des frai.,
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TABLEAU N" 4.— Contraventions à l'article 9 de la loi du 6juin 1859.

,

^Insertion de valeurs prohibées dans les lettres, imprimés, échantillons.t papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES ' AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE

,A» roi» »M TRANSABIION. A IA JUSTICE.
.

.,-...£ . -.j., ... ...„.-..„,-,.,... .... - ,,.,..„.., ...
PBOCJB-TIB- ^ "^— —^-~^ -
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.
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.
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TABLEAU N" 5. -i- Relevé récapitulatifdes contraventions,

AFFAIRES DÉFÉRÉES À LÀ JUSTICE.

NOMBRE B0HBM AFFAIRES '""
j

" ï CONDAMNÂT.^

NATURE T™™»-
d"

TERMINEES Ar- CONDAHNATIONS
^ '"JT""
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. „

„
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. . r
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i i 3 A 5 6 7 8 3 10 n
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"S /
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f ;

(1) Lo montant des amcndos imposées par les tribunaux, en exécution de la loi du 16 octobre 18jg, est j
recouvré directementpar l'Administrationds l'enregistrement .et de» domalrieSj et figftr.dans ses recettes. Il
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TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8de l'arrêté du 27'prairial an IX.
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE. •

Le sieur Adam, facteur à la recette principale du département delà
Seine, a déposé entre les mains du receveur du .bureau de poste n" i3,
à Paris, un billet de banque :de 100 francs qu'il avait trouvé dans le ves-
tibule de ce bureau, 'et .dontla restitution a pu être opérée immédiate-:

imert. .-''.-
Les sieurs Dublot, facteur rural à Lagny (Seine-et-Marne), Glaveill,

facteur local à Jôuarre (même département), et Ménard, facteur rural à
Dourdan (Seine-et-Oise), se sont empressés de rémettre aux personnes
intéressées, le premier une montre avec sa chaîne, les deux autres un
porte-monnaiej qu'ils avaient trouvés sur la voie publique.

Le sieur Berlhet, facteur rural aux Planches- (Jura), â rapporté une
somme-de 3o francs que lui avait remise par erreur le percepteur de la
localité.

Le sieur Mailliet, facteur auxiliaire au bureau de Reims (Marne), a-
trouré ané obligation du Crédit foncier de la somme de i,5oo francs,
qu?ila déposée au bureau central de'police, où elle venait d'être ré-
clamée.

..-r

ACTES DÉ COURAGE ET DE DÉVOUEMENT.

Les sieurs Ronot, facteur rural à Recey sur-Ource (Côte-d'Or), Ché-
riër, facteur rural à Houdan (Seine-et-Oise), et Bouteron, facteur local à
La.agm; (Hautes-Alpes), se sbnl jetés résolument à la tête de chevaux
emportés "et sont parvenus, non sans peine, à les maîtriser et aies
arrêter.

Se sont particulièrementdistingués dans des incendies :

Oicou, facteur rural au Pont-du-Fossé(Hautes-Alpes).
Dèsgné, facteur locale. .. ,

\
Berlin, facteur rural..

. ....... àCerences (Manche).
Lèchevrel, tacteur rural I v '
Aupinel, facteur rural )

Le sieur Ricou s'est déjà signalé en i863 et en_i865, en sauvant là
vie à deux personnes en danger de périr.

IMPRIMERIE IMPÉRIALE. — Mai 1867.
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